
CONSEIL MUNICIPAL DU 11 avril 2023  

PROCES VERBAL 

Début de séance : 18h30 

Présents : Rivier Pascal, Héran Sébastien, Cristol Céline, Moulières Jérémy, Cocallemen Eric, Pétraud 

Maxime, Giordano Sandrine, Goutte Maxime, Monteillet Hugues. 

Absents : Sabrina Odicino (procuration à M.Rivier), Fanny Roques (procuration à Mr Héran). 

Secrétaire de séance : Mr Goutte Maxime 

Quorum : La majorité des membres en exercice étant présente, l’assemblée peut délibérer. 

Ordre du jour :  
- Approbation du compte rendu du 02 février 2023 

- Vote des comptes de gestion 2022 des budgets communal, de l’eau, du lotissement les Faysses et du photovoltaïque. 

- Vote des comptes administratifs 2022 des budgets communal, de l’eau, du lotissement les Faysses et du 

photovoltaïque. 

- Vote des affectations des résultats 2022 

- Vote des taux d’imposition 2023 

- Vote des budgets 2023 (Commune, Eau et Assainissement, Lotissement les Faysses et photovoltaïque) 

- Délibération convention 2023-2027 d’accompagnement technique et administratif pour la gestion des systèmes 

d’assainissement collectif avec Aveyron Ingénierie. 

- Délibération rémunération des ATSEMs lors des sorties scolaires journalières avec dépassement du temps scolaire et 

avec nuitées. 

- Délibération subvention association 

- Questions diverses 
 

1) Valider le dernier compte rendu du conseil du 2 février 2023 :     9 voix pour. 

 

2) Délibération approbation du compte de gestion du budget lotissement les Faysses de 2022 

…11….. voix pour,  ……….voix contre, ………..abstention  

 

3) Délibération approbation du compte de gestion du budget photovoltaïque de 2022 

…11….. voix pour,  ……….voix contre, ………..abstention  

 

4) Délibération approbation du compte de gestion du budget de l’eau et de l’assainissement de 2022 

……11.. voix pour,  ……….voix contre, ………..abstention  

 

5) Délibération approbation du compte de gestion du budget communal de 2022 

…11….. voix pour,  ……….voix contre, ………..abstention  

 

6) Délibération approbation du compte administratif du budget lotissement les Faysses de 2022 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 079.60€ 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 079.60€ 

RESULTAT 2022 : + 0€ 

RESULTAT clôture 2021 : +1651.07€ 

RESULTAT clôture 2022 : + 1651.07€ reporté au 002 en recette de fonctionnement 

TOTAL DES DEPENSES INVESTISSEMENT  1 079.60€ 

TOTAL DES RECETTES INVESTISSEMENT 0€ 

RESULTAT 2022 : -1079.60€ 

RESULTAT clôture 2021 : + 25 484.28€ 

RESULTAT clôture 2022 : +24404.68 reporté au 001 en recette d’investissement 

…10….. voix pour,  ……….voix contre, ………..abstention 

 



7) Délibération approbation du compte administratif du budget photovoltaïque de 2022 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 3785.27€ 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 16018.51€ 

RESULTAT 2022 : +12233.24€ 

RESULTAT clôture 2021 : -525.98€ 

RESULTAT clôture 2022 : +11707.26€ reporté au 002 en recette de fonctionnement 1707.26€ et affecté 

au 1068 en recette d’investissement 10 000€. 

TOTAL DES DEPENSES d’investissement de 22 399.52€ 

TOTAL DES RECETTES d’investissement 1829.00€ 

RESULTAT 2022 : - 20 570.52€ 

RESULTAT clôture 2021 : + 22162.61€ 

RESULTAT clôture 2022 : + 1592.09€ reporté au 001 en recette d’investissement 

…10….. voix pour,  ……….voix contre, ………..abstention  

 

8) Délibération approbation du compte administratif du budget de l’eau et de l’assainissement de 2022 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 113 218.29€ 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 147 213.93€ 

RESULTAT 2022 : + 33 995.64€ 

RESULTAT clôture 2021 : +86 883.97€ 

RESULTAT clôture 2022 : +120 879.61€ reporté au 002 en recette de fonctionnement 

 

TOTAL DES DEPENSES INVESTISSEMENT 121 704.73€ 

TOTAL DES RECETTES INVESTISSEMENT 57 655.21€ 

RESULTAT 2022 : - 64 049.52€ 

RESULTAT clôture 2021 : + 58 275.34€ 

RESULTAT clôture 2022 : -5774.18€ reporté au 001 en dépense d’investissement 

…10….. voix pour,  ……….voix contre, ………..abstention  

 

 

9) Délibération approbation du compte administratif du budget communal de 2022 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 310 568.94€. 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT  366 478.77€ 

 RESULTAT fonctionnement 2022 : + 55 909.83€ 

 RESULTAT clôture 2021 :    + 112 170.83€ 

 RESULTAT clôture 2022 : +55 909.83€ au 002 en recette de fonctionnement 

 

TOTAL DES DEPENSES D’investissement 472 730.21€ 

TOTAL DES Recettes d’investissement 634 604.76€ 

RESULTAT investissement 2022 : + 161 874.55€. 

RESULTAT clôture 2021 :  - 120 362.96€ 

RESULTAT clôture 2022 : + 41 511.59€ reporté au 001 en recette d’investissement 

…10….. voix pour,  ……….voix contre, ………..abstention  

 

10) Affectation du résultat du budget du Lotissement Les Faysses 2022 
 



 

…11….. voix pour,  ……….voix contre, ………..abstention  
 

11) Affectation du résultat du budget photovoltaïque 2022 

 

 

Affectation de 10 000€ en recette d’investissement au 1068 

…11….. voix pour,  ……….voix contre, ………..abstention  
 

12) Affectation du résultat du budget de l’eau et de l’assainissement 2022 

 

 

 

……11.. voix pour,  ……….voix contre, ………..abstention  

Affectation de 10 000€ en recette d’investissement au 1068 

 

13) Affectation du résultat du budget de la commune 2022 

 

…11….. voix pour,  ……….voix contre, ………..abstention  

14) Vote des taux d’imposition 2023  

Sans augmentation des taux : 180 439€-51 118 coef correcteur = 129 321€ 

Les bases ont augmenté de 7.5% par rapport à 2022 pour les administrés. 

Nouveauté en 2023 taux sur la taxe d’habitation sur les résidences secondaires 9.22%. 

……11.. voix pour,  ……….voix contre, ………..abstention  

- De ne pas augmenter les taux d’imposition par rapport à 2022 soit : 

  



 • Foncier bâti communal = 17.07 % + Départemental : 20.69% 

 • Foncier non bâti = 54.44 % 

 Taxe d’habitation =9.22% 

 

15) Délibération vote des budgets 2023 : : 

 

1) Délibération approbation du budget du lotissement les Faysses de 2022 

Fonctionnement 

Dépenses   21 060.00 € 

Recettes   21 060.00 € 

  

Investissement 

Dépenses   44 939.68€ 

Recettes   44 939.68€ 

…11….. voix pour,  ……….voix contre, ………..abstention  

 

2) Délibération approbation du budget photovoltaïque de 2022 

Fonctionnement 

Dépenses   18 707.26 € 

Recettes   18 707.26 € 

  

Investissement 

Dépenses   142 030.92 € 

Recettes   142 030.92 € 

…11….. voix pour,  ……….voix contre, ………..abstention  

 

3) Délibération approbation du budget de l’eau et de l’assainissement de 2022 

Fonctionnement 

Dépenses   252 010.43 € 

Recettes   252 010.43 € 

  

Investissement 

Dépenses   100 981.73 € 

Recettes   100 981.73€ 

…11….. voix pour,  ……….voix contre, ………..abstention  

 

4) Délibération approbation du budget communal de 2022 

Fonctionnement 

Dépenses   536 072.53€ 

Recettes   536 072.53€ 

  

Investissement 

Dépenses   503 346.89€ 

Recettes   503 346.89€ 

…11….. voix pour,  ……….voix contre, ………..abstention  

 

16) Délibération convention 2023-2027 d’accompagnement technique et administratif pour la gestion des 

systèmes d’assainissement collectif avec Aveyron Ingénierie. 

Cette convention a pour objet de définir les conditions et les modalités de réalisation de la mission confiée par la 

commune à l’Agence  afin d’améliorer et d’optimiser la gestion patrimoniale et les performances des systèmes 

d’assainissement collectif dont elle a la responsabilité. Prestation : visite de terrain du système assainissement, rédaction 

d’un rapport de visite, contrôle métrologiques des équipements, appuis aux formalités administratives et règlementaires 

(RPQS…), conseils en cas de dysfonctionnement des ouvrages, assistance à la gestion des sous-produits. Intervention de 6 

heures. Cotisation annuelle de 425€ (1€ par habitant) par an.  

……11.. voix pour,  ……….voix contre, ………..abstention  

 

17) Délibération rémunération des ATSEMs lors des sorties scolaires journalières avec dépassement du 

temps scolaire et avec nuitées. 

Le Maire rappelle à l’assemblée délibérante que :  



1. La participation d’un ATSEM à l’encadrement d’une sortie scolaire excédant ses obligations hebdomadaires de service 

doit faire l’objet d’une information et d’une autorisation préalable de l’autorité territoriale. 

2. Dans le cadre des sorties scolaires, la participation de l’ATSEM ne peut être envisagée que sur la base du volontariat, 

aucune participation financière ne pouvant être demandée. 

3. L’aménagement du temps de travail doit intégrer la nécessité d’une continuité dans la prise en charge des enfants avec 

le temps des levers, repas, soirées, nuits de temps consacrés aux activités (enseignements, pratiques culturelles ou 

sportives…). La répartition de ces différents temps de la journée entre le personnel chargé de l’encadrement des enfants 

doit permettre d’organiser le temps de travail de chacun dans le respect des garanties minimales du temps de travail. 

…11….. voix pour,  ……….voix contre, ………..abstention DECIDE que les agents communaux concernés 

par les sorties scolaires soient rémunérés « 10 » heures par journée (durée maximale quotidienne) et 3 heures 

forfaitaires par nuitée. 

 

18) Délibération subvention association 

 

L’association l’Elan Tournemirois organise le lundi de Pâques une chasse aux œufs (745 œufs). Les bénéfices iront aux 

écoles privées et publiques de Tournemire, Roquefort et de Saint Jean. Elle sollicite une subvention de 150€ de la 

commune. L’association prend en charge 600€. 

…11….. voix pour,  ……….voix contre, ………..abstention  

 

19) Délibération modification d’un article comptable 

Il y a une erreur d’article comptable sur le budget photovoltaïque 2021 sur le mandat n°1 caution ENEDIS de 

1000€ qui a été mandaté au 2031 au lieu d’être au 165. La trésorerie doit modifier l’article pour le sortir des 

immobilisations. 

…11….. voix pour,  ……….voix contre, ………..abstention  

 

QUESTION DIVERSES :  

- Fermer la caserne SNCF 

- Place stationnement devant l’Auberge des Orchidées voir limites du public et du privé ? 

- Enlever les jeux défectueux à l’aire du tennis  

 FIN 20H10 


